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Conseil d’établissement 

Procès-verbal 
De la séance ordinaire du 8 mai 2025. 

Durée No Sujet Objet 

 1- Ouverture de la séance à 18h56.  

Résolution 
#CÉ  

24/25-34 
2- 

Secrétariat et présences 

a) Présences et quorum 

Sont présents(es) : 

 
 

Anik Denicolaï, enseignante 
Lydia Desmarteau, parent 
Catherine Duchesne, parent 
David Gagnon, parent 
Viviane Fournier-Gamache, enseignante 
Dominique Lalongé, directrice 
Julien Lavoie, parent 
Alexandra Tanguay, enseignante 

      Guylaine Thivierge, secrétaire 
     
 

Absence :  
 
Sonia Poliseno, technicienne du service de garde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Constat 
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Durée No Sujet Objet 

Résolution 
#CÉ 

24/25-35 
3- 

Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé, par madame Alexandra Tanguay, et il est résolu: 
 
QUE l'ordre du jour, tel que modifié, soit adopté : 

 
1. Ouverture de la séance 
2. Secrétariat et présences 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Parole au public  
5. Mot de la direction 
6. Approbation et suivis du procès-verbal du 6 février 2025 

 
POINTS DE DISCUSSION : POINTS D’INFORMATION : 

7. Formation aux parents 
8. Consultation des élèves 
9. Attestation des sommes 

relatives aux mesures 
dédiées et protégées 

10. Frais chargés aux parents, 
cahiers d’activités 

11. Don de 250$ (Katie) 
12. Don de 375$ (Katie) 
13. Acceptation par courriel de 

diverses dépenses (deux 
numéros de résolution) 

14. Grand défi Pierre Lavoie 
15. Don de 10 000$ 
16. Gala de la persévérance 

 

 

 
17. Bons coups, coups de cœur à l’école de l’Amitié 
18. Parole à la responsable du service de garde 
19. Parole à la représentante du comité de parents 
20. Parole aux membres 
21. Parole à la présidente  
22. Parole à la direction  
23. Parole au public 
24. Levée de la séance 

Adopté à l'unanimité. 

Adoption 

 4- 
Parole au public 

Rien à ajouter. 
 

 

 5- 
Mot de la direction 

Madame Dominique Lalongé remercie les membres de leur 
présence.   
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Durée No Sujet Objet 

Résolution 
#CÉ 

24/25-36 
6- 

Approbation et suivi du procès-verbal du 14 novembre 2024  

L’adoption du procès-verbal est proposée par madame Alexandra 
Tanguay. 
 
Adopté à l’unanimité.   

Adoption 

Résolution 
#CÉ 

24/25-37 
7- 

Formation aux parents 

Madame Dominique Lalongé fait un retour sur la conférence Le Game 
mentor. Tel qu’énoncé lors de la dernière séance du CÉ, la conférence 
a été offerte au public, en partenariat avec la municipalité, le 7 avril 
dernier. Bien que les parents présents aient grandement apprécié la 
conférence et n’avaient que de bons mots concernant le contenu et 
la façon de le présenter, on ne peut que déplorer le très faible taux 
de participation. En effet, l’auditoire ne comptait que 6 personnes. Il 
est plausible de mettre en cause le trop court laps de temps entre 
l’annonce de la conférence et la tenue de celle-ci, ainsi que le peu de 
publication pour promouvoir la tenue de l’événement.   

Madame Lalongé revient aussi sur le récent passage de monsieur 
Stéphane Paradis à l’école. Les élèves de la 3ième à la 6ième année ont eu 
la chance de bénéficier de ses rencontres-conférences en classe. Tous 
ont grandement apprécié ces discussions. M. Paradis est un 
conférencier d’expérience, pertinent et touchant, qui ne laisse 
personne indifférent. M. Paradis offre également des conférences pour 
un public adulte. Considérant l’engouement et l’intérêt qu’il a suscité, 
la direction propose d’utiliser le budget annuel (2216$) alloué pour la 
formation aux parents pour offrir la conférence de M. Paradis aux 
parents l’an prochain. Compte tenu que le cachet du conférencier 
s’élève à 3377$, madame Lalongé suggère de proposer à nouveau à la 
municipalité d’offrir cette conférence en partenariat avec l’école. Afin 
de mousser la présentation de la conférence, il est proposé de réaliser 
un petit vidéo promotionnel et de s’assurer que l’événement soit 
publicisé.  
Sur la proposition de monsieur David Gagnon, il est résolu à 
l’unanimité d’approuver la tenue de la conférence de M. Stéphane 
Paradis, au courant de la prochaine année scolaire (2025-2026), au 
montant de 3377$. 
 

Approbation 

 

 

 

 

 

 

 

8- 

Consultation des élèves 

Madame Anik Denicolaï informe l’assemblée de la progression du 
sondage effectué auprès des élèves de l’école. Tel que convenu, les 
élèves de la brigade ont sondé les 5 élèves de chaque groupe ayant 
été sélectionnés par leur enseignante. Les réponses obtenues aux 
questions suivantes ont été notées : 

 Quelle serait ta récréation de rêve? 
 Dis-moi ce que tu aimes de ton école. 

Information  
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Durée No Sujet Objet 
 

 

 Identifie une chose que tu n’aimes pas à propos de ton école. 
 Nomme un jeu que tu ajouterais sur la cour. 

L’étape suivante consistera à créer un questionnaire Forms avec les 
réponses les plus populaires et les plus pertinentes et réalistes. Par la 
suite, tous les élèves de l’école seront sondés, au courant de la 
semaine du 26 mai. Afin de répondre aux exigences du plan de lutte 
contre l’intimidation, 4 questions supplémentaires concernant le 
sentiment de sécurité à l’école seront ajoutées au sondage. 
Ce point sera à nouveau abordé lors de la séance de juin.  
 

Résolution 
#CÉ 

24/25-38 
9- 

Attestation des sommes relatives aux mesures dédiées et 
protégées 

 
Madame Dominique Lalongé présente aux membres Suivi budgétaire 
2024-2025.  
 

Sections Mesures MEQ et budgets particuliers 

B10A Lecture à l’école  8 312$ 

B14 Surveillance du midi 48 105$ 

B13 Développement et soutien pédagonumérique 11 010$ 

B18 Milieu défavorisé 5 578$ 

B19 Soutien à la persévérance 115 328$ 

B19A On bouge- cours vivantes 5 459$ 

B11 Soutien composition de la classe (annexe 49) 101 162$ 

B15 Culture et école accessible inspirante 21 471$ 

B19D Accompagnement et rattrapage à l’école 22 618$ 

B12 Soutien ens.-surveillance, aide classe 118 019$ 

Total Mesures MEQ et budgets particuliers 457 062$ 

L’adoption de l’attestation des sommes relatives aux mesures 
dédiées et protégées est proposée par madame Vivianne Fournier-
Gamache. 

 
Adopté à l’unanimité.  
 

Adoption 
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Durée No Sujet Objet 

 10- 

Frais chargés aux parents, cahiers d’activités 

Ce point est reporté à la prochaine séance, certaines informations 
étant manquantes.  

 

Information 

Résolution 
#CÉ 

24/25-39 
11- 

Don de 250$ (Katie) 

Considérant que madame Katie Blanchet, enseignante au 
préscolaire, a reçu un don de 250$ de la Fondation Demain qui a été 
utilisé pour l’achat d’aliments afin de permettre aux élèves de 
cuisiner durant le mois de mars; 

Considérant que cette initiative a mené à l’obtention d’une bourse 
de 500$ destinée à l’achat de matériel nécessaire à la préparation de 
collations par les élèves en juin; 

Il est proposé par madame Lydia Desmarteau que le conseil 
d’établissement accepte officiellement le don de 250$ et la bourse 
de 500$ reçus dans le cadre de ce projet éducatif. 

Adopté à l’unanimité.  

  

Adoption 

Résolution 
#CÉ 

24/25-40 

12- 

 
Don de 375$ (Katie) 

Considérant que l’organisme L’éducation au service de la terre (LST) a 
remis un don de 375$ pour soutenir un projet de plantation réalisé 
en collaboration entre les classes de mesdames Katie Blanchet et 
Audrey Lanctôt-Meunier; 

Considérant que les élèves vendront les pousses cultivées dans le 
cadre de ce projet; 

Considérant que les profits générés seront utilisés pour organiser un 
repas réunissant les élèves des deux classes (petits et grands), ainsi 
que pour l’achat de jeux éducatifs pour les deux classes; 

Il est proposé par madame Lydia Desmarteau que le conseil 
d’établissement accepte officiellement le don de 375$ de l’organisme 
LST et appuie l’utilisation des fonds générés selon les objectifs 
éducatifs prévus. 

Approuvé à l’unanimité.  
 
 

Approbation  
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Durée No Sujet Objet 

Résolution 
#CÉ 

24/25-41 

 

 

 

 

 

 

 

13- 

Acceptation par courriel de diverses dépenses (3 résolutions) 
 

Considérant qu’une dépense de 896$ a été engagée pour l’achat 
d’ingrédients ayant servi à la préparation de collations par les élèves, 
lesquelles ont été vendues au profit de la fête des finissants (2024-
2025); 
 
Considérant que cette initiative a permis de générer un profit net de 
700$; 
 
Considérant que cette dépense avait déjà été acceptée par les 
membres du conseil d’établissement, avant la présente séance;  
 
Il est proposé par madame Vivianne Fournier-Gamache que le conseil 
d’établissement confirme officiellement l’approbation de cette 
dépense. 
 
Approuvé à l’unanimité.  
 
Considérant qu’un montant de 317,62$ a été utilisé à même le fonds 
à destination spéciale pour l’achat de matériel sportif de 
remplacement; 
 
Considérant que cette dépense avait aussi été approuvée 
préalablement par les membres du conseil d’établissement avant la 
tenue de la présente séance; 
 
Il est proposé par madame Vivianne Fournier-Gamache que le conseil 
d’établissement confirme officiellement l’approbation de cette 
dépense. 
 
Adopté à l’unanimité.  
 
Considérant qu’une vente de hot-dog a été organisée le 17 avril 
dernier dans le but de financer les activités de la fête des finissants; 
 
Considérant que cette activité a été préalablement acceptée par les 
membres du CÉ par courriel; 
 
Il est proposé par madame Anik Denicolaï que le conseil 
d’établissement confirme officiellement, par la présente résolution, 
l’approbation de la vente de hot-dog tenue au profit de la fête des 
finissants. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Considérant que la résolution 23/24-09, adoptée lors de l’année 
scolaire précédente, autorisait une sortie au Cégep Édouard-
Montpetit financée à même le fond à destination spéciale; 
 

Adoption 

Résolution 
#CÉ 

24/25-42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résolution 
#CÉ 

24/25-43 
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Durée No Sujet Objet 
Considérant qu’une dépense supplémentaire a été engagée pour 
couvrir les frais d’entrée au Domaine Rouville pour l’ensemble des 
élèves participants à l’activité; 
 
Il est proposé par madame Vivianne Fournier-Gamache que le conseil 
d’établissement accepte l’ajout de cette dépense à la résolution 23/24-
09. 
 

 14- 

Grand défi Pierre Lavoie 
 

Mesdames Vivianne Fournier-Gamache et Anik Denicolaï informent 
les membres que les cyclistes qui pédaleront lors du Grand défi Pierre 
Lavoie, le 14 juin prochain, ont déjà amassé 9660$ par le biais de La 
fabrique à projets. Rappelons que les profits amassés serviront à 
l’organisation d’événements rassembleurs pour tous les élèves de 
l’école de l’Amitié.   
 

Information 

Résolution 
#CÉ 

24/25-44 
15- 

Don de 10 000$ 
 

Madame Dominique Lalongé informe les membres qu’un généreux 
donateur a fait un don de 10 000$ à l’école de l’Amitié, afin de faire 
vivre de beaux moments aux élèves. Après discussions entre les 
membres du personnel, voici ce qui a été retenu pour utiliser le don 
reçu à bon escient;  
 

 Visite de monsieur Stéphane Paradis pour les élèves de 
3ième, 4ième, 5ième et 6ième année 

 Présentation de la pièce de théâtre de Tortue Berlue aux 
élèves du préscolaire et de 1ère et 2ième année 

 Achat d’éléments de robotique  
 Achat d’un fond vert à fin d’utilisation par les élèves dans 

le cadre du cours d’art dramatique  
 Grande fête du printemps (tire d’érable et fermette) pour 

tous les élèves. 
 

Madame Catherine Duchesne propose d’approuver l’utilisation du 
don de 10 000$, tel que présenté.  
 
Approuvé à l’unanimité.  
 

Approbation 

Résolution 
#CÉ 

24/25-45 
16- 

Gala de la persévérance 
 

Madame Alexandra Tanguay annonce aux membres que le comité 
valorisation a décidé d’organiser un gala de la persévérance. En effet, 
la persévérance est souvent moins mise de l’avant que les 
réalisations sportives ou les résultats académiques et est pourtant 
tout aussi importante.  Il apparaissait important pour le comité de 
valoriser les élèves qui ont fait preuve de persévérance tout au long 
de l’année et, par le fait même, souligner leurs efforts soutenus. Les 
enseignants ont été invités à nommer un élève de leur classe qui 

Approbation 
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Durée No Sujet Objet 
s’est spécialement démarqué par sa persévérance. Le 12 juin 
prochain en après-midi, un gala se tiendra au centre communautaire 
où les élèves nominés se verront remettre une médaille à leur nom 
ainsi qu’un diplôme qui leur seront remis par madame Dominique 
Lalongé et madame Marilyn Nadeau, mairesse de la municipalité, 
devant leurs parents et leurs collègues de classe. Les enseignantes 
seront invitées à nommer leur élève récipiendaire du prix, ainsi qu’à 
expliquer en quelques mots les raisons de leur nomination. Les 
méritants ne sauront pas à l’avance qu’ils sont les récipiendaires de 
la médaille de la persévérance. 
 
Madame Dominique Lalongé demande l’approbation aux membres 
d’utiliser un montant de 500$ du fonds à destination spéciale afin de 
procéder aux achats relatifs au gala de la persévérance (médailles, 
diplômes, décorations, collations, etc.).  
 
Monsieur David Gagnon propose d’approuver la dépense de 500$ 
provenant du fonds à destination spéciale pour la réalisation du gala 
de la persévérance.  
 
Adopté à l’unanimité.  
  

 17- 

Bons coups ou coups de cœur à l’école de l’Amitié 
 

Madame Alexandra Tanguay partage son appréciation de l’activité de 
réalisation de la mosaïque. C’était un travail coopératif auquel tous 
les élèves ont pris part et le résultat est magistral. De plus, madame 
Tanguay souligne le succès du lancement du mois de l’activité 
physique sur la cour, auquel plusieurs parents ont participé.  
 
Madame Anik Denicolaï mentionne son appréciation du concours 
oratoire qui aura lieu sous peu. En effet, les élèves désirant y 
participer auront la chance de gagner une des deux bourses de 50$ 
remises par TVRS. Ces bourses visent à valoriser l’art de s’exprimer.  
 
Madame Lydia Desmarteau applaudit la diversité des activités 
réalisées à l’école. Celles-ci contribuent grandement au 
développement des élèves. 
 
Madame Vivianne Fournier-Gamache exprime sa joie de retrouver 
le projet Lire dans la cour, animé par Sylvie Sweeney de la 
bibliothèque municipale. Elle applaudit également la soirée volleyball 
parents-enfants qui s’est tenue au gymnase de l’école. Madame 
Fournier-Gamache profite de l’occasion pour mentionner le succès 
de la vente de hot-dogs su profit de la fête des finissants, ce fut un 
beau moment en collectivité. Finalement, elle mentionne son coup 
de cœur pour Orion, le nouveau chiot de madame Nathalie Bernard. 
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Durée No Sujet Objet 

 18- 

Parole à la responsable du service de garde 
Madame Sonia Poliseno est absente, mais madame Dominique Lalongé 
fait part à l’assemblée des informations qu’elle souhaitait partager à 
l’assemblée. La semaine prochaine sera la semaine du service de garde. 
Des activités seront mises en place sous le thème de cette année : 
Des étoiles plein les yeux. 
 

Information 

 19- 

Parole au représentant du comité de parents 

Monsieur David Gagnon résume le déroulement des dernières 
séances;  

 Réélection du C.A. du centre de services scolaires 
 Élections pour notre secteur à venir 
 École secondaire de Chambly; un amendement d’un an a été 

émis pour le moment concernant l’admission des élèves  

  

Information 

 20- Parole aux membres 
Rien à ajouter.  
 

Information 

 21- Parole à la présidente 
Madame Lydia Desmarteau remercie les membres.  
 

 

 22- 
Parole à la direction 

Madame Lalongé remercie les membres de leur présence. Elle rappelle 
que la prochaine et dernière séance du CÉ aura lieu le 12 juin.  
 

Information 

 23- Parole au public 

Rien à ajouter. 

 

Résolution 
#CÉ 

24/25-46 
24- 

Levée de la séance 

Il est proposé par monsieur Julien Lavoie et il est résolu : 

Que la séance soit levée à 20h45. 

Adopté à l’unanimité. 

Adoption 
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________________________    ________________________ 
Lydia Desmarteau                           Dominique Lalongé 
Président          Directrice 
         
 
________________________     
Guylaine Thivierge 
Secrétaire                 


